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PROGRAMME DE BOURSES DE RECHERCHE

DE L’ACADEMIE NATIONALE OLYMPIQUE FRANCAISE (ANOF)

PROGRAMME 2014
CENTRE D’ÉTUDES OLYMPIQUES FRANÇAIS (CEOF)
Avant propos


A l’image du congrès international organisé au Sénat à l’automne 2010 (« De la mémoire du sport aux études olympiques francophones : vers une nouvelle dynamique ? »), l’Académie Nationale Olympique Française (ANOF) a développé au cours de ces dernières années de nombreuses initiatives en collaboration avec la communauté scientifique. Les activités de recherche permettent notamment d’aider le mouvement olympique français à s’interroger et à prendre des décisions sur la base d’analyses détaillées. Le programme de bourses de recherche du Centre d’Etudes Olympiques Français (CEOF) de l’ANOF représente l’une de ces initiatives.

Au travers de ce programme, le CEOF de l’ANOF s’engage à soutenir le travail de chercheurs candidats au master, au doctorat ou en possession d’un doctorat qui réalisent des études concernant l’Olympisme et les Jeux Olympiques sous l’angle des Sciences Humaines ou Sociales, des Sciences de Gestion ou des Sciences Politiques.

La mission première de l’ANOF consiste à promouvoir les valeurs du sport et de l’Olympisme. Par des analyses approfondies, les recherches de qualité peuvent aider l’ANOF à remplir sa mission. 

Le programme de bourses de recherche du CEOF est un excellent moyen d’encourager le travail de chercheurs de renom ou en devenir qui étudient l’Olympisme et les Jeux Olympiques. C’est donc avec plaisir que nous vous encourageons à soumettre une proposition de recherche au Jury des bourses de recherche du CEOF de l’ANOF avant le 1er novembre 2013.

Jean Vintzel 


Dr. Arnaud Richard


Dr. Nicolas Chanavat
Président de l’ANOF 

Responsable du CEOF

Responsable des bourses

Directives concernant le programme de bourses de recherche du CEOF

1. OBJECTIFS

Les objectifs de ce programme sont les suivants :

Encourager des recherches sur l’Olympisme et les Jeux Olympiques dans le domaine des Sciences Humaines ou Sociales, des Sciences de Gestion ou des Sciences Politiques. 

Tous les projets en relation avec le Mouvement olympique et sportif et/ou les Jeux Olympiques seront considérés. En revanche, dans le cadre du programme 2014, les domaines prioritaires de recherche pour les quatre bourses sont les suivants :

· Olympisme : Identités et appartenances des individus (Genres, Religions, Handicaps, etc.).
· Evaluation des formations à l’Olympisme et des politiques  éducatives en matière de sport (Jeux Olympiques de la Jeunesse, Francophonie, etc.)
· Rôles et impacts des médias sur la diffusion de l’Olympisme (ex : valeurs, symboles, technologies, innovations, etc.)
· Activités et pratiques physiques et sportives pour tous (offres, services, pratiques, dispositifs, etc.)
· Politiques et gouvernances sportives en France : évaluation et perspectives (ressources, financement, etc.)
Si toutes les propositions de recherche sont les bienvenues, celles concernant les thèmes prioritaires de l’ANOF, énumérés ci-dessus, sont tout particulièrement encouragées. 

2. ADMISSION

Peuvent être candidat-e :

· Tout-e étudiant-e candidat-e à un doctorat ;

· Tout-e enseignant-e universitaire ayant acquis son doctorat ou titre terminal équivalent (master inclus selon la discipline) durant les cinq dernières années (depuis la date d’achèvement du travail de diplôme jusqu’à la date du dépôt de la candidature).

Les autres critères d’admissibilité sont les suivants :

· La/le candidat-e doit être en train de préparer une thèse de doctorat, un mémoire, un article universitaire ou un livre dans une ou plusieurs disciplines des Sciences Humaines et Sociales, des Sciences de Gestion ou des Sciences Politiques et de traiter l’Olympisme, les sports olympiques ou les Jeux Olympiques comme l’un des sujets de recherche ;

· La/le candidat-e doit proposer principalement ses travaux en langue française ;

· La/le candidat-e pourra soumettre sa candidature deux fois au maximum pour un même sujet de recherche ;

· La/le candidat doit se présenter individuellement.
3. PROCEDURE DE DEPOT DES CANDIDATURES ET DELAI

Les dossiers des candidats devront parvenir au CEOF (adresses éléctroniques ci-dessous) par courrier électronique au plus tard le 1er novembre 2013. Une confirmation de l’acceptation de la candidature sera envoyée par courrier électronique dans un délai d’une semaine après réception des dossiers.

La demande et toute la documentation complémentaire devront être rédigées en français. En revanche, les lettres de recommandation peuvent être écrites en anglais. Le dossier de candidature devra comprendre exclusivement les informations requises (voir ci-dessous) et respecter le nombre maximal de mots/pages. Il devra être présenté dans un format A4, rédigé avec une police Times de caractère de corps 12 et en interligne simple; pages numérotées de façon consécutive.

Le dossier de candidature complet doit comprendre :

· le formulaire officiel de candidature dûment rempli (le formulaire est disponible auprès de l’ANOF) ;

· une description du sujet de recherche et de ses objectifs contenant une description de la contribution du projet à l’acquisition de nouvelles connaissances universitaires, de la pertinence de cette recherche pour la compréhension du mouvement olympique et son impact potentiel sur les activités de celui-ci (300 mots max.) ;

· une description de la formation et de l’état de préparation du candidat pour ce projet, de tout travail déjà effectué sur le projet ainsi qu’une liste éventuelle des publications antérieures du candidat. Les étudiants qui préparent un doctorat doivent également expliquer comment leur projet de recherche est intégré dans leur plan de thèse doctorale (deux pages maximum) ;

· la méthodologie à appliquer avec l’identification des archives que le candidat projette de consulter et le calendrier de travail pour le projet (300 mots max.) ;

· un budget détaillé en euros (avec une description des perspectives du candidat pour la publication universitaire des résultats de la recherche, ainsi que pour toute autre forme de production (p.ex. film, CD-ROM, exposition, etc.) et une justification de la somme de 5 000 euros allouée pour la bourse ;

· deux lettres de recommandation, rédigées par des professeurs ou des membres qualifiés du personnel d’une université ou d’un institut de niveau universitaire.
Enfin, la/le candidat-e doit également joindre les annexes suivantes:

· un Curriculum Vitae détaillé ; 

· une copie du passeport ou de la carte d’identité ;

· une copie du dernier diplôme universitaire obtenu ; 

· l’attestation d’inscription auprès d’une université ou d’un établissement équivalent en qualité d’étudiant en doctorat ou en master recherche OU la copie du certificat de doctorat et l’attestation d’engagement par une université ou un établissement équivalent (selon le cas de figure de la/du candidat-e).

Nota : Le comité de sélection souhaite en particulier une évaluation des points suivants par la personne jouant le rôle de référence : la pertinence d'un point de vue universitaire du projet de recherche, la méthodologie et l'originalité de l'étude proposée, le niveau de formation du candidat, ses compétences, ses réalisations à ce jour, sa motivation pour la recherche proposée ainsi qu'une évaluation de sa capacité à terminer le projet dans les temps. Les lettres de recommandation devront être rédigées sur papier à en-tête officiel et intégrées au le dossier de candidature. Dans ce dernier cas, elles devront être envoyées dans une enveloppe cachetée et signée sur le rabat par la personne recommandant le candidat. Il est de la responsabilité du candidat de veiller à ce que les lettres parviennent au CEOF dans les délais.

4. INDEMNITES

Les quatre candidats sélectionnés recevront chacun une bourse de recherche de 5 000 euros.

La bourse d’un candidat sélectionné couvre les dépenses de recherche liées directement au projet comme par exemple :

· frais de déplacement et de séjour pour des voyages en France et à l’étranger ;
· frais de traduction ;
· frais d’affranchissement, d’expédition, d’impression et de copies ;
· frais de licence pour l’utilisation d’images et autres dépenses pertinentes liées à la recherche.

Elle ne couvre pas les éléments suivants :

· salaire et/ou bénéfice accessoire, assurance comprise ;
· frais d’inscription à des cours ;
· supervision ou support institutionnel ;
· dépenses antérieures à la date d’attribution de la bourse ;

Les projets de recherche soutenus par la bourse doivent être terminés et soumis à l’ANOF avant le 15 novembre 2014.

La bourse sera allouée aux candidats retenus selon le calendrier suivant : un tiers après désignation du boursier, un tiers après le rapport intermédiaire et un tiers à la réception du rapport de recherche final.
5. MODALITES D’ATTRIBUTION ET DE NOTIFICATION

Les candidatures qui répondent aux exigences définies dans ce document seront examinées par le Jury des bourses de recherche du CEOF. Ce jury comprend le président de l’ANOF ou son représentant, le responsable du Centre d’Étude Olympique Français et des représentants du monde olympique et sportif et des universitaires reconnus pour leur travail dans les domaines de l’Olympisme, des Jeux olympiques et/ou du sport. Les décisions se prennent sur la base de la qualité du dossier de candidature, de l’importance et de l’originalité de la recherche proposée, de la faisabilité du projet et de la capacité du candidat à mener à bien le projet de recherche proposé. Les résultats du concours seront notifiés aux candidats au plus tard à la fin du mois de décembre 2013.
6. PUBLICATIONS ET ENGAGEMENTS

Les boursiers s’engagent à fournir un rapport intermédiaire au CEOF (support électronique) trois (3) mois après leur nomination. Ce rapport comprendra une description du développement du projet et un compte rendu de l’exploitation des fonds alloués pour cette recherche (maximum 3000 mots).

Le rapport final sera délivré au CEOF (version électronique et cinq (5) copies papiers) au plus tard le 15 juin 2013. Le document devra être présenté sur papier au format A4, thermoformé, rédigé avec une police Times de caractère de corps 12, en interligne simple et les pages seront numérotées de façon consécutive.

Le rapport final, qui pourra être publié par le CEOF, sera constitué de quatre parties :

· un sommaire exécutif du résultat de la recherche ;
· un document de 30-60 pages (+/- 10%) hors sources, bibliographie et annexes comprenant le sujet de recherche et les objectifs, la signification universitaire du projet et son impact sur le mouvement olympique et sportif, la méthodologie appliquée ainsi que les résultats et conclusions du projet de recherche ;
· les annexes comportant toute information additionnelle intéressante pour le projet ;
· une comptabilité financière de tous les fonds fournis par le CEOF (reçus requis). 

A noter que cette dernière partie doit être envoyée dans un document séparé. Les boursiers s’engagent à publier et à diffuser les résultats de leur recherche au sein du milieu universitaire. Ils s’engageront à s’assurer que toutes les publications ou productions à venir, utilisant entièrement ou partiellement les résultats obtenus grâce à la bourse de recherche mentionnent de manière claire et précise le programme de bourses du CEOF de l’ANOF. De plus, les lauréats sont tenus de fournir au moins cinq (5) copies de telles publications ou productions au CEOF. Enfin, chaque candidat retenu fait don de ses droits 
sur les résultats de la recherche contenus dans les rapports intermédiaire et final.
Les dossiers de candidature ainsi que tout autre courrier en rapport avec le programme de bourses de recherche de l’ANOF doivent être envoyés simultanément aux adresses suivantes suivantes :

academieolympique@cnosf.org ; arnaud.richard@gmail.com ; nicolas.chanavat@u-psud.fr

_______________________________________

Académie Nationale Olympique Française

Christine Cadier
Programme de bourses de recherche du Centre d’Etudes Olympiques Français

Maison du sport français – 1 avenue Pierre de Coubertin – 75640 PARIS Cedex 13
Téléphone : 01 40 78 29 45 – Télécopie : 01 40 78 28 72  
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